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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 5666

Texte de la question

M Jean-Louis Masson attire l'attention de M le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur le fait que les politiques sectorielles d'aide a l'emploi, telles les mesures d'aide a l'emploi des jeunes, ont des
consequences discriminatoires. Elles ne font que transferer le chomage d'une categorie a une autre. Des peres
de famille ayant une longue anciennete sont meme parfois licencies pour etre remplaces par des jeunes aux
salaires reduits (SIVP) et exoneres de charges sociales. Pour ce qui est de l'embauche, les injustices sont
encore pires, notamment au detriment des chomeurs ages. Les services publics, y compris l'ANPE, refusent
d'embaucher du personnel au-dela de quarante-cinq ans. C'est inadmissible car les pouvoirs publics devraient
donner l'exemple en supprimant toute discrimination d'age. Il lui demande de lui indiquer quelles sont ses
intentions en la matiere.

Texte de la réponse

Reponse. - En matiere de politique de l'emploi, l'accent a ete mis sur les categories rencontrant le plus de
difficulte a s'inserer ou a se reinserer dans la vie active. C'est ainsi que deux axes prioritaires ont ete definis :
l'insertion professionnelle des jeunes, notamment ceux dont le niveau de qualification est faible ; la lutte contre
le chomage de longue duree, notamment pour les personnes agees de plus de vingt-six ans. Les mesures
prises se sont parfois traduites par un abaissement du cout du travail pour l'employeur (exoneration de charges
sociales patronales, amenagement des baremes de remuneration). C'est la raison pour laquelle, le
Gouvernement se montre soucieux de ne pas voir se substituer ces embauches a des emplois existants. Ainsi,
le loi portant diverses mesures d'ordre social adoptee en decembre dernier par le Parlement precise que les
stages d'initiation a la vie professionnelle ne peuvent etre substitues a des emplois permanents, ou a duree
determinee, ou a des emplois saisonniers. Par ailleurs, des mesures ont ete prises pour favoriser l'embauche
des chomeurs adultes : amelioration de leur qualification par le biais de stages de formation, insertion
professionnelle par la voie de contrats de reinsertion en alternance. De nouveaux dispositifs se mettent en place
en 1989 pour prevenir les situations de chomage de longue duree, plus frequentes pour les chomeurs ages. Il
s'agit d'une part des stages de reclassement professionnel qui sont ouverts aux demandeurs d'emploi dont le
service de l'emploi estime qu'ils presentent un risque de rester durablement au chomage. Ces stages de courte
duree ont pour objet de permettre l'acquisition de connaissances complementaires ou de combler une lacune
precise. Il s'agit d'autre part des cercles de recherche d'emploi qui permettent l'apprentissage des
comportements et des techiques actives de recherche d'emploi, en mettant les personnes pour lesquelles une
formation complementaire n'est pas necessaire, en situation concrete de recherche d'emploi avec un soutien
materiel et pedagogique. L'ensemble de ces dispositions atteste du souci du Gouvernement de reduire le
chomage de longue duree qui touche les adultes.
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